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La démarche ACCORD, ça vous dit quelque
chose? Si vous n’œuvrez pas dans l’un des six
créneaux d’excellence de la région que sont

les sciences de la vie, les technologies appliquées
(filières : géospatial, optique photonique, arts nu-
mériques/divertissements interactifs), les assuran-
ces, les aliments santé, le tourisme et le bâtiment
vert et intelligent ou si vous ne suivez pas de près
l’actualité économique, il y a fort à parier que non.
Et c’est dommage.

La démarche ACCORD est à coup sûr l’un des
atouts de taille de notre économie régionale.
Lancée en 2006 dans la Capitale nationale, la
démarche ACCORD, qui signifie « Action Concertée
de Coopération Régionale de Développement », est
une initiative du gouvernement du Québec qui
vise à accroître la compétitivité des régions du
Québec à travers le développement de leurs cré-
neaux d’excellence respectifs. Le Bureau de la
Capitale-Nationale (BCN) et la direction régionale
du ministère Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE) coordon-
nent la démarche ACCORD pour la région en col-
laboration avec Québec International qui agit
comme mandataire.

Chaque créneau et filière d’excellence possède
son propre comité, composé majoritairement de
gens d’affaires et présidé par un entrepreneur issu
de l’industrie. Ce comité identifie des projets
structurants et élabore des stratégies ayant pour
objectif d’accélérer la croissance du créneau. Ce
sont donc les industriels et les entrepreneurs qui
identifient eux-mêmes les enjeux prioritaires de
leur secteur.

Les projets et les stratégies sont présentés au
Fonds de l’innovation qui soutient la réalisation de
ceux-ci, en partenariat avec le secteur privé, qui
investit également. Le Fonds de l’innovation est
unique à la région. Disposant de 18 M$, le Fonds
vise à accélérer le développement économique de
la région en appuyant la mise en œuvre des straté-
gies découlant de la démarche ACCORD. Les prin-
cipaux bailleurs du Fonds sont : la Ville de Québec,
le BCN et le MDEIE. Emploi-Québec, la Con-

férence régionale des élus de la Capitale nationale,
Québec International et le CLD de Québec y con-
tribuent également.

Depuis 2007, la démarche ACCORD a permis
le financement de près de 50 projets d’une valeur
totale de 23 M$, dont 13 M$ en contribution
publique. Parmi ceux-ci, notons la mise sur pied
de l’École nationale en divertissement interactif,
l’important projet de recherche en aliments santé
visant le développement d’une alternative santé à
l’ajout de nitrates et de nitrites dans les produits de
viande transformée et les charcuteries, l’annonce
récente d’un projet en télésanté, mobilité clinique
et soins à domicile et la tenue de Québec en mode
solution, premier événement en innovation ouverte
réunissant au même endroit chercheurs et indus-
triels dans une démarche de résolution de pro-
blèmes.

Force est de constater que le bilan de la dé-
marche est déjà riche en réalisations. Mais au-delà
des retombées économiques bien réelles, ACCORD
contribue au développement de la région en sti-
mulant trois caractéristiques essentielles de notre
nouvelle signature économique : l’audace, l’inno-
vation et la collaboration.
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Le 3e Grand rendez-vous des créneaux d’excellence
ACCORD s’est tenu les 19 et 20 octobre, à Québec. Sur
la photo, le ministre Sam Hamad découvre un jeu
vidéo créé par les étudiants de l’ENDI.
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